
Connaissances et expérience
Nous sommes l’un des cabinets canadiens les plus actifs et les plus expérimentés

dans le secteur des sciences de la vie. Notre connaissance du secteur nous permet de

comprendre les besoins commerciaux et juridiques particuliers des sociétés actives

dans ce domaine et d’y répondre. Nous bénéficions d’un vaste réseau de contacts 

professionnels au Québec, ailleurs au Canada, aux États-Unis et dans d’autres pays,

composé principalement d’hôpitaux, d’universités, de centres de recherche, d’orga-

nismes gouvernementaux et d’investisseurs en capital de risque.

Clientèle diversifiée, conseils pertinents
Notre clientèle comprend un large éventail d’entreprises pharmaceutiques, biotechnolo-

giques et biopharmaceutiques engagées dans des recherches touchant les diagnostics,

la thérapeutique, les instruments médicaux, la bioinformatique et la génomique. Il s’agit

aussi bien d’entreprises de risque à l’étape du démarrage que de sociétés ouvertes

bien établies. Elles font appel à nos services pour obtenir des conseils juridiques axés

sur l’entreprise et de l’aide dans tous les aspects de leurs affaires commerciales. Nous

les aidons à élaborer et à structurer des stratégies de marché novatrices, depuis les

premiers partenariats cliniques en recherche et développement jusqu’aux opérations

de franchisage en bioinformatique. Nous avons acquis cette expertise en conjuguant

nos connaissances techniques et commerciales à une compréhension approfondie du

secteur des sciences de la vie.

Nous sommes au fait 
des dernières tendances
Notre équipe d’avocats aguerris à la technologie constitue la pierre angulaire du

groupe Sciences de la vie. Notre force réside dans la combinaison des compétences

juridiques et de la connaissance pratique du secteur et des besoins des clients. Nous

demeurons au fait des tendances et des dossiers pertinents et avons accès à un

réseau de contacts bien renseignés et influents dans le monde des sciences de la vie.

Certains de nos avocats ont une expérience antérieure du secteur et d’autres possèdent

des antécédents en biologie, en chimie et en réglementation. Ils travaillent en étroite

collaboration avec les membres du cabinet qui ont des compétences dans des

champs complémentaires. La combinaison de nos antécédents constitue un atout

inestimable pour les contrôles préalables et les évaluations scientifiques.

Sciences de la vie 

L’excellence avant tout
• Un chef de file qui connaît les
sociétés du secteur des sciences
de la vie

• Une combinaison pratique de 
connaissances techniques et 
commerciales essentielles au
secteur des sciences de la vie

• Des compétences qui assurent 
une approche globale aux 
questions complexes auxquelles
sont confrontées les sociétés du
secteur des sciences de la vie

• La capacité de prodiguer des 
conseils juridiques et commerciaux
à la fois pertinents, efficaces et
opportuns

• Un engagement actif dans 
le secteur

• Un vaste réseau de contacts 
commerciaux et financiers partout
dans le monde



Une expertise diversifiée :
• Conventions de confidentialité et de
cession de propriété intellectuelle

• Conventions de recherche et
développement subventionné

• Conventions de fabrication et 
d’approvisionnement

• Conventions de licence exclusive 
et non exclusive et de distribution

• Conventions de codéveloppement
et de commercialisation de produits

• Conventions de souscription et
d’achat d’actions

• Conventions d’actionnaires et 
de droits de vote

• Conventions de droits de premier
refus et de covente

• Conventions de droits d’inscription
(et compréhension exhaustive 
des lois américaines en matière 
de valeurs mobilières)

Toujours une longueur d’avance. Nos autres groupes
sectoriels répondent aux besoins hautement spécialisés
de nos clients dans les secteurs du financement d’entre-
prises et des valeurs mobilières, du capital de risque, des
licences et de la technologie, de l’énergie, du franchisage
et de l’immobilier.

Pour de plus amples renseignements :
Claude Bergeron
claude.bergeron@lapointerosenstein.com
(514) 925-6303

Perry Kliot
perry.kliot@ lapointerosenstein.com
(514) 925-6318

Notre profondeur fait toute la différence
Les clients comptent sur la profondeur de notre expertise juridique. Nos capacités et

nos compétences nous permettent de proposer une approche globale aux questions

complexes auxquelles sont confrontées les sociétés du secteur des sciences de la vie.

Nous les aidons à élaborer et à mettre en œuvre l’ensemble de leurs stratégies 

en matière de propriété intellectuelle, de licences et de commercialisation, ce qui exige

une coordination serrée avec d’autres ressources du cabinet, y compris les avocats

spécialisés en valeurs mobilières et en licences qui connaissent la technologie, les 

produits et les services du secteur. Grâce à nos compétences reconnues en fiscalité,

nos clients bénéficient pleinement des crédits d’impôt pour la recherche et le dévelop-

pement, élément important dans le domaine de la biotechnologie.

Nous prodiguons des conseils experts en mobilisation de fonds, y compris en capital

de démarrage et en financement secondaire de première et de deuxième rondes. Nous

représentons de nombreux clients dans la négociation d’opérations d’investissements

par dette convertible ou par actions effectuées par des investisseurs en capital de

risque et nous sommes engagés dans de nombreux placements initiaux et reclasse-

ments. Nos avocats participent à des transactions auxquelles sont parties des sociétés

biotechnologiques et pharmaceutiques qui comptent parmi les plus importantes. Nous

sommes un  chef de file dans le domaine des opérations de financement tant pour les

entreprises que pour les investisseurs.

Bienvenue dans notre réseau !
Nous sommes extrêmement fiers de notre capacité d’offrir à nos clients des conseils

commerciaux et juridiques de manière efficace et rapide. Par le biais de notre réseau

international de contacts, nous offrons à nos clients des possibilités d’expansion pour

leurs entreprises en les présentant à des spécialistes en banques d’investissement, à

des courtiers et à d’autres intervenants avec lesquels ils peuvent créer des synergies. 

Établir les ponts
Nous participons à de nombreuses opérations grâce auxquelles des sociétés

étrangères établissent des filiales au Québec. Nous aidons aussi des sociétés québé-

coises à créer des entreprises dans d’autres pays, qu’il s’agisse de succursales, de 

filiales en propriété exclusive ou de coentreprises avec des partenaires étrangers. De

plus, notre équipe est engagée dans la négociation d’opérations de fusion complexes

avec des sociétés étrangères.
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